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REGLEMENT DE JEU  
«SNCF Gares & Connexions - Fêtons la saint Lazare !» 

Article 1 : ORGANISATION DU CONCOURS 
La S.A SNCF GARES & CONNEXIONS, 
Immatriculée au RCS de Paris sous le numéro R.C.S. Paris B 507 523 801 
Dont le siège social est situé au 16 avenue d’Ivry, 75013 PARIS. 

Organise du 21 FEVRIER 2024 AU 06 MARS 2024 inclus, 
 
Un Jeu gratuit sans obligation d´achat intitulé « Fêtons la Saint-Lazare !» (ci-après le « Jeu »). 
 

Article 2 : LE JEU  
La participation au Jeu est gratuite et implique l´acceptation sans réserve du présent règlement dans son 
intégralité, ci-après « le Règlement ». 
 

Article 3 : DATE ET DURÉE  
Le Jeu se déroule du 21 Février au 6 Mars 2024 inclus. 
 
L’Organisateur se réserve le droit de reporter, de modifier, d'annuler ou de renouveler le présent Jeu 
et/ou le Lot si les circonstances l'exigent. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée 
à ce titre et en particulier en cas en raison d'un reconfinement total ou partiel ou en raison d'une décision 
gouvernementale sur les déplacements et/ou événements. 
 

Article 4 : CONDITIONS DE PARTICIPATION & VALIDITÉ DE LA PARTICIPATION  
 
4-1 Conditions de participation 
Le Jeu est ouvert à toute personne physique majeure, résidant en France métropolitaine (Corse 
comprise), accédant au jeu «Fêtons la Saint-Lazare !» et disposant à la date de début du Jeu d’un accès 
à Internet, d’une adresse électronique personnelle (email) à laquelle elle pourra, le cas échéant, être 
contactée pour les besoins de la gestion du Jeu (ci-après le « Participant »). 
 
Sont exclues de toute participation au Jeu les personnes ayant participé directement ou indirectement à 
l'élaboration du Jeu de même que les membres de leur famille (même nom, même adresse postale), les 
salariés de l’Organisateur et des sous-traitants de l’Organisateur. 
 
Seules seront retenues les participations conformes à l’ensemble des stipulations du présent article. 
 
L’Organisateur se réserve par conséquent le droit de procéder à toutes vérifications qu’elle jugera utiles 
en ce qui concerne l’identité et l’adresse de chaque Participant. A cet égard, toute indication portée dans 
le bulletin de participation, qui serait incomplète, erronée, falsifiée ou qui ne permettrait pas d’identifier un 
Participant ou ses coordonnées entraînera l’annulation de la participation en cause. 

 
4-2 Validité de la participation  
La participation au Jeu se fait exclusivement sur internet à l’exclusion de tout autre moyen, y compris 
par voie postale. 
 
Pour participer au Jeu, chaque Participant devra se rendre sur l’une des adresses suivantes, lien indiqué 
dans un email adressé à une partie de la base Client, dans un post Facebook sur la page de la Gare, sur 
un QR code affiché en Gare, dans un Push adressé à une partie des détenteurs de l’application Ma Gare  
• Affichage gare : 
•  https://jeux-concours.gares-sncf.com/s/jeu-saint-lazare-2024?origin=QRCode_VIPS&station=0087384008 

• Affichage publicitaire :  

• https://jeux-concours.gares-sncf.com/s/jeu-saint-lazare-2024?origin=QRCode_DOOH&station=0087384008 

 



2 

 

 

 

Le lien redirige vers un formulaire d’inscription, https://jeux-concours.gares-sncf.com/s/jeu-
saint-lazare-2024, sur lequel il doit renseigner ses données personnelles (civilité, nom, prénom, email, 
date de naissance, pays, ville et CP si pays France, téléphone facultatif) et accepter le règlement. 
 
Après validation, le Participant accède à un questionnaire qui comporte 5 questions. Il faut répondre à 
l’ensemble des questions et valider ses réponses.  
 
Ce formulaire d’inscription en ligne doit être rempli entre le 21 Février et le 6 Mars 2024 inclus. 
 
En cas de participation multiple, et de bonnes réponses données aux questions, une seule participation 
par inscrit sera retenue pour le tirage au sort. 
 
Pour valider sa participation, le Participant devra indiquer ses coordonnées complètes. Dans ce cas, il 
sera éligible au tirage au sort et pourra remporter un des lots mis en jeu. 
 
Les informations personnelles demandées dans les champs mentionnés au formulaire qui se révéleraient 
incorrectes ou inexactes entraînent la nullité de la participation. L’Organisateur ne pourra pas procéder à 
l’attribution du Lot, ce qui entraînera la nullité de la participation. 
 
La même sanction s’appliquera en cas de multi participations frauduleuses soit au-delà des limites définies 
dans le Règlement. L’Organisateur a la faculté de mettre fin unilatéralement à la participation du 
Participant, sans préavis, ni justification, et sans que cela puisse fonder une quelconque réclamation à 
son encontre de la part du Participant notamment si les informations fournies sont contraires aux bonnes 
mœurs et/ou constitutives d’un dénigrement à l’égard de l’Organisateur ou de ses produits et/ou 
susceptibles de heurter les consommateurs. 
 

Article 5 : DÉSIGNATION DES GAGNANTS  
Le jeu consiste en une suite de 5 questions en rapport avec les services de la gare Saint-Lazare sous 
forme de QCM. Pour être éligible au tirage au sort il faut répondre correctement aux 5 questions.                
1 question propose 2 réponses correctes.  
 
Pour cette dernière question il suffit de répondre correctement à l’une des 2 réponses possibles pour 
valider une réponse correcte à la question. 
 

UN TIRAGE AU SORT sera effectué le 5 AVRIL 2024 par l’Organisateur du Jeu 

pour désigner les 4 GAGNANTS (quatre) parmi tous les Participants du jeu en ligne ayant donné                         

5 bonnes réponses, ayant accepté le règlement du Jeu et le traitement de leurs données à caractère 
personnel. 
 
Cette date pourrait être modifiée et une nouvelle date serait alors définie pour effectuer le tirage au sort. 
 

Article 6 : DOTATION/LOT  
 

6.1 –Valeur commerciale de la dotation : 
Le Lot est offert par l’Organisateur, avec le concours de partenaires, et constitue en ce sens une 
«dotation». 
 
Le Lot est constitué de :  

➢ 1 carte cadeau multi enseigne utilisable dans les commerces Klépierrede la gare Saint 

Lazare d’une valeur unitaire de 100€ TTC (cent €uros). 

 
La valeur ci-dessus précisée est indicative et susceptible de variation.  
 
L’Organisateur se réserve le droit de changer la dotation sans préavis.  
Si tel était le cas, la valeur du Lot sera équivalente ou supérieure à la dotation initialement prévue. 
 

https://jeu-concours.gares-sncf.com/s/jeu-paris-gare-du-nord-ballon-rugby-2023?origin=QRCode&station=0087271007
https://jeu-concours.gares-sncf.com/s/jeu-paris-gare-du-nord-ballon-rugby-2023?origin=QRCode&station=0087271007
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Ce Lot ne pourra être ni repris, ni échangé, ni faire l’objet du versement de sa contre-valeur en espèces 
ou en chèque. Toute contestation du Lot pour quelque raison que ce soit équivaudra à un refus définitif 
de ce dernier. 
 

Article 7 : UTILISATION DU LOT  
Après vérification de la régularité de la participation et des conditions d’octroi du Lot en cause, le Gagnant 
recevra un courriel l’informant du Lot gagné ainsi que des modalités d’utilisation. 
 
Le Gagnant sera contacté par courriel au plus tard le 12 avril 2024, par l’équipe de la Société Organisatrice.  
 
Le Gagnant sera invité par courriel à l’adresse renseignée lors de la confirmation de participation au Jeu 
à communiquer avec la Société Organisatrice pour l’utilisation de son Lot. 
 
Au-delà du 3 mai 2024 à minuit, sans réponse au courriel invitant le Gagnant à se manifester, le Lot sera 
perdu. Il pourra être attribué à un autre Participant tiré au sort ou ne sera pas attribué. 
 
Le lot sera envoyé au gagnant sous un délai maximum d’un mois à compter de la date d’information au 
gagnant si celui s’est manifesté. 
 

Adresse électronique incorrecte : 
(Information par courriel) Si l´adresse électronique du Gagnant est incorrecte ou ne correspond pas à celle 
du Gagnant, ou si pour toute autre raison liée à des problèmes techniques ne permettant pas d´acheminer 
correctement le courriel d´information, l´Organisateur ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable.  
 
De même, il n´appartient pas à l´Organisateur de faire des recherches de coordonnées de Gagnants ne 
pouvant être joints en raison d´une adresse électronique invalide. 
 

Attribution du Lot et lot non retiré : 
Le Gagnant injoignable, ou ne répondant pas à la date du 12 avril 2024 à minuit, pour fournir leur adresse, 
ne pourra prétendre à aucun Lot, dédommagement ou indemnité de quelque nature que ce soit. 
 
Le Lot attribué est personnel et non transmissible. En outre, le Lot ne peut en aucun cas faire l´objet 
d´une quelconque contestation de la part du Gagnant, ni d´un échange ou de toute autre contrepartie de 
quelque nature que ce soit. 
 
La Société organisatrice ne saurait être responsable de tous retards, pertes, vols ou détériorations des 
dotations expédiées et les Gagnants renoncent à toute réclamation liée à ces faits. 
 
Il est précisé qu’en aucun cas les Gagnants ne pourront demander le remboursement de frais 
supplémentaires liés à la délivrance ou la jouissance des dotations décernées. 
 
Le Gagnant sera désigné après vérification de son éligibilité au gain de la dotation. 
 
Le Gagnant devra se conformer au Règlement. S'il s'avérait qu'il ne réponde pas aux critères du 
Règlement, le Lot ne lui sera pas attribué. Les Participants autorisent toutes les vérifications concernant 
leur identité, leur âge, leurs coordonnées postales ou la loyauté et la sincérité de leur participation.                      
 
A ce titre, l'Organisateur se réserve le droit de demander une copie de la pièce d'identité du Gagnant 
avant l'envoi du Lot. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse entraîne 
l'élimination immédiate du Participant et le cas échéant le remboursement des Lots déjà 
envoyés/réservés. 
 
Le Lot n’est pas cessible. 
 
De manière générale, toute photographie, iconographie ou tout visuel représentant le Lot le sont à titre 
indicatif et d’illustration, et ne constituent pas des représentations contractuelles de ce Lot. 
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L’Organisateur se réserve le droit de substituer à tout moment le Lot proposé en tout ou partie par un 
autre Lot d’une valeur équivalente ou de caractéristiques proches, en cas d’impossibilité de fournir le Lot 
prévu, y compris de manière différée, sans que sa responsabilité puisse être engagée de ce fait. 
 

Article 8 : COLLECTE D’INFORMATIONS – LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 
Les données à caractère personnel recueillies (Civilité / Prénom / Nom / Email / Pays / Code postal / Ville 
/ Date de naissance) dans le cadre du Jeu « Fêtons la saint Lazare » sont collectées par la Société 
organisatrice.  
 
Ces données à caractère personnel ont un caractère obligatoire. En conséquence, les Participants sont 
informés que leur participation ne sera pas validée s’ils s’opposent à la collecte de ces données. 
 
La base légale du traitement est le consentement. 
 
Le Participant a la possibilité de retirer son consentement à tout moment, étant précisé que le retrait du 
consentement n’a pas d’effet rétroactif sur le traitement déjà effectué. 
 
Ces données sont traitées par la Direction marketing en vue de gérer les participations au Jeu, organiser 
le tirage au sort, désigner et informer les Gagnants, remettre les dotations, reprendre contact avec les 
Participants qui y auront consenti pour leur proposer d’autres jeux ou pour leur proposer des actualités, 
élaborer des statistiques et assurer le traitement fiscal des dotations remportées.  
 
De plus, les Données Personnelles collectées, sous réserve du consentement du Participant, pourront 
être utilisées pour envoyer par courrier électronique des communications sur les services de SNCF Gares 
& Connexions (travaux, services et commerces, culture, bons plans dans les gares favorites, etc…). 
 
Les données sont conservées pendant 6 ans à compter de la fin du Jeu, durée pendant laquelle les 
services de l’URSSAF peuvent réaliser des contrôles sur les cotisations et contributions sociales.  
 
Les données ne font l’objet d’aucune cession à des tiers.  
 
La Société organisatrice a désigné un délégué à la protection des données  
(dpo-gares-connexions@sncf.fr)  
 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 et au règlement 2016/679 du Parlement Européen et du 
Conseil du 27 avril 2016, les Participants disposent du droit de demander à l’Organisateur l’accès aux 
données, la rectification ou l’effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement, ainsi que du droit de 
s’opposer au traitement et du droit à la portabilité, du droit de retirer leur consentement au traitement, du 
droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle, du droit de définir les conditions 
d’utilisation, de conservation et de communication de ses données personnelles en cas de décès. 
  
A ce titre, tout Participant pourra exercer ses droits en adressant sa demande à :  
donnees-personnelles@gares-sncf.com.  
 
Par ailleurs, si le Participant considère que le traitement le concernant constitue une violation de la 
règlementation, il dispose du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL ou de l’autorité de 
contrôle de l’Etat où se trouve sa résidence habituelle, son lieu de travail, ou le lieu où la violation aurait 
été commise. 
 

Article 9 : RESPONSABILITÉ 
Le Participant reconnaît et accepte que la seule obligation de l´Organisateur au titre du Jeu est de 
remettre les Lots au Gagnant, sous réserve que sa participation soit conforme aux termes et conditions 
du Règlement. 
 
L´Organisateur ne saurait être tenu responsable, sans que cette liste soit limitative de tout 
dysfonctionnement du réseau "Internet" empêchant le bon déroulement du Jeu notamment dû à des actes 
de malveillances externes. L’Organisateur ne saurait davantage être tenu responsable au cas où un ou 
plusieurs Participants ne pourraient parvenir à se connecter au site du Jeu du fait de tout défaut technique 
ou de tout problème lié notamment à l'encombrement du réseau. 

mailto:dpo-gares-connexions@sncf.fr
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L’Organisateur met tout en œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations et/ou outils disponibles et 
vérifiés, mais ne saurait être tenue pour responsable des erreurs (notamment d’affichage sur les sites du 
jeu, d’envoi d’e-mails erronés aux participants),  d’une absence de disponibilité des informations et/ou de 
la présence de virus sur leur site, de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon 
déroulement du Jeu; des interruptions, des délais de transmission des données, des défaillances de 
l’ordinateur, du téléphone, du wifi, de la ligne téléphonique du joueur, des serveurs, des fournisseurs 
d’accès Internet, des opérateurs de téléphonie, des équipements informatiques, des logiciels; de la perte 
de tout courrier électronique et plus généralement, de la perte de toute donnée, des conséquences de 
tous virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique, de tout dommage causé à l’ordinateur 
d’un participant, de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché 
ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d’un joueur.  
 
Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres 
données et/ ou logiciels stockés sur son équipement informatique et téléphonique contre toute atteinte. 
La connexion de toute personne au site et sa participation au Jeu se fait sous son entière responsabilité. 
 
L’Organisateur pourra annuler ou suspendre tout ou partie du Jeu s'il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la 
participation au Jeu. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux 
fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes.  
 
La Société organisatrice se réserve le droit d'annuler, d'écourter, de suspendre, de reporter, de modifier 
le Jeu sans préavis si des circonstances exceptionnelles l’exigent. En tout état de cause, sa responsabilité 
ne saurait être engagée à ce titre. 
 
Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique du Jeu est perturbé par un virus, 
bug informatique, intervention humaine non-autorisée ou toute autre cause échappant à société 
organisatrice, celle-ci se réserve le droit d'interrompre le Jeu. 
 
De même, la participation à ce Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des 
limites de l'Internet tant en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour 
consulter, que pour interroger ou transférer des informations, l'absence de protection de certaines 
données contre des détournements éventuels ou piratage et les risques de contamination par des 
éventuels virus circulants sur le réseau. 
 
Il est convenu que la Société organisatrice peut se prévaloir, notamment aux fins de preuve, de tout acte, 
fait ou omission des Participants, ainsi que des programmes, données, fichiers, enregistrements, 
opérations et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de toute nature, sous tout 
format et sous tout type de support (papier, informatique et électronique), établis, reçus ou conservés 
directement ou indirectement par la Société organisatrice, notamment dans ses systèmes d'information. 
 

Article 10 : CAS DE FORCE MAJEURE/ RÉSERVES 
La responsabilité de l´organisateur ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure ou 
indépendant de sa volonté, le Jeu devait être modifié, écourté ou annulé. 
 
L´organisateur se réserve le droit de procéder à toute vérification qu´il jugera utile, relative au respect du 
Règlement, notamment pour écarter tout Participant ayant effectué une déclaration inexacte ou 
mensongère ou fraudée. 
 

Article 11 : NULLITÉ – RÉSOLUTION DES LITIGES  
Si une ou plusieurs dispositions du Règlement étaient déclarées nulles ou inapplicables, les autres 
clauses garderaient toute leur force et leur portée et ne saurait en aucun cas affecter la validité du 
Règlement lui-même. 
 
Le Règlement est régi par la loi française sans préjudice des éventuelles règles de conflit de lois pouvant 
exister. Les Participants sont donc soumis à la réglementation française applicable aux jeux. Toute 
difficulté d´application ou d´interprétation du Règlement sera tranchée exclusivement par l´Organisateur. 
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Il ne sera répondu à aucune demande ou réclamation téléphonique concernant l´application ou 
l´interprétation du Règlement. Toute contestation ou réclamation relative au Jeu et/ou au tirage au sort 
devra être formulée par lettre recommandée avec A.R. à l´adresse de l´Organisateur.  
 
Et au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la date limite de participation au Jeu tel qu’indiqué au 
Règlement. En cas de désaccord persistant sur l'application ou l'interprétation du Règlement, et à défaut 
d'accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal français ayant droit, auquel compétence exclusive 
est attribuée. 
 
Afin de sauvegarder les mêmes chances à tous les Participants, au présent Jeu, L’Organisateur se 
réserve le droit de ne pas attribuer le Lot aux fraudeurs et, ou de poursuivre devant les juridictions 
compétentes les auteurs de ces fraudes :  notamment Article 323-2 du Code Pénal (modifié par la Loi 
n°2004-275 du 21 juin Art 45 II Journal Officiel du 22 juin 2004) : «le fait d’entraver ou de fausser le 
fonctionnement d’un système de traitement automatisé de données est puni de 5 ans d’emprisonnement 
et de 75.000,00€ d’amende». 
 

Article 12 : REMBOURSEMENT DES  FRAIS DE PARTICIPATION 
La participation au Jeu au moyen d’une connexion internet fixe ou mobile s’effectuant sur une base 
gratuite ou forfaitaire (câble, ADSL, fibre optique, forfait internet mobile) ne donnera lieu à aucun 
remboursement dans la mesure où le fait pour le Participant de se connecter pour participer au Jeu ne 
lui occasionne aucun frais supplémentaire.  
 

Article 13 : PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE  
La Société organisatrice est propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle en vigueur sur la 
structure et sur le contenu du site hébergeant le Jeu (notamment textes, marques, logos, photographies, 
images, graphismes, éléments sonores, logiciels, icônes, mise en page, base de données) ou a acquis 
régulièrement les droits permettant l'exploitation de la structure et du contenu du site.  
 
Il est interdit aux Participants de reproduire, représenter, adapter, modifier et/ou exploiter, de quelque 
façon que ce soit et à quelque fin que ce soit, tout ou partie de la structure et du contenu du site.  
 
Le non-respect de ces dispositions peut constituer un acte de contrefaçon et/ou de concurrence déloyale 
et parasitaire engageant la responsabilité civile et/ou pénale de son auteur.  
 

Article 14 : DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT DE JEU  
Le règlement du Jeu est déposé chez la SAS HUISSIERS REUNIS DI FAZIO - DECOTTE – 
DEROO – DELARUE Commissaires de Justice associés Office de Mornant - 13 rue Louis 
Guillaumond 69440 Mornant. 
 

Il peut être consulté sur le site : www.huissiers-reunis-mornant.fr  
 
Il sera également consultable gratuitement pendant toute la durée du Jeu à l’adresse : 

https://jeux-concours.gares-sncf.com/s/jeu-saint-lazare-2024/reglement-jeu 
 
La participation au Jeu implique l’acceptation pure et simple du Règlement en toutes ses dispositions, 
ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux en vigueur en France. 
 
Le Règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d'un avenant par l’Organisateur, dans le 
respect des conditions énoncées, et publié par annonce en ligne sur le site. 
 
Il entrera en vigueur à compter de sa mise en ligne et tout Participant sera réputé l'avoir accepté du simple 
fait de sa participation au Jeu, à compter de la date d'entrée en vigueur de la modification. Tout Participant 
refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au Jeu. 
 

Suivant procès-verbal de dépôt de règlement de jeu du 20 FEVRIER 2024 qui se trouve 

annexé à l'Original du Procès-Verbal concernant la Minute de l'Etude. 
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Article 15. LITIGE 
Le Règlement est soumis à la loi française.  
 
Toute contestation ou réclamation relative au Jeu devra être formulée par écrit et adressée à l’adresse 
suivante : Gare Saint-Lazare - Jeu «Fêtons la saint Lazare » - SNCF Gares & Connexions – Unité gare 
PSL - Bureau C1511 - 13 rue d’Amsterdam - 75008 PARIS 
 
Aucune contestation ou réclamation ne pourra être prise en considération au-delà d’un délai d’un (1) mois 
à compter de la remise des dotations. 
 
Tout litige qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux tribunaux compétents de Paris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOUTE REPRODUCTION DE CE PRÉSENT RÈGLEMENT EST INTERDITE 
SANS L’AUTORISATION DE L’AUTEUR 


